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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le Tribunal de céans, en
vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS
172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions
en matière de refus d'approbation à la délivrance ou à la prolongation d'autorisations de
séjour et de renvoi rendues par le SEM peuvent être contestées devant le Tribunal de céans,
qui statue comme autorité précédent le Tribunal fédéral en tant que la décision querellée
concerne une autorisation de séjour à laquelle le droit fédéral ou international confère un
droit (cf. art. 1 al. 2 LTAF, en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 et 4 LTF [RS 173.110]).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal de céans est
régie par la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et 52 PA).

E. 2.1
La partie recourante peut invoquer devant le Tribunal de céans la violation du droit fédéral,
y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents et, à moins qu'une autorité cantonale n'ait statué comme
autorité de recours, l'inopportunité de la décision entreprise (cf. art. 49 PA). Le Tribunal de
céans examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en fait et
en droit. Conformément à la maxime inquisitoire, il constate les faits d'office (cf. art. 12
PA) ; appliquant d'office le droit fédéral, il n'est pas lié par les motifs invoqués à l'appui du
recours (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par l'argumentation développée dans la décision entreprise.
Il peut donc s'écarter aussi bien des arguments des parties que des considérants juridiques
de la décision querellée, fussent-ils incontestés (cf. ATF 140 III 86 consid. 2 ; arrêt du TF
1C_454/2017 du 16 mai 2018 consid. 4.1 et 4.2). Dans son arrêt, il prend en considération
l'état de fait existant au moment où il statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 2.2
La décision querellée a été rendue en application de la loi sur les étrangers du 16 décembre
2005 dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018 (LEtr, RO 2007 5437). Or, le



1er janvier 2019 sont entrées en vigueur les dernières dispositions de la modification
partielle du 16 décembre 2016 de cette loi, laquelle s'intitule nouvellement loi fédérale sur
les étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI, RS 142.20, RO 2018 3171). Sont
également entrées en vigueur, le même jour, la modification partielle du 15 août 2018 de
l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24
octobre 2007 (OASA, RS 142.201, RO 2018 3173) et la révision totale du 15 août 2018 de
l'ordonnance sur l'intégration des étrangers (OIE, RS 142.205, RO 2018 3189).
Conformément aux principes généraux de droit intertemporel, le Tribunal de céans (en sa
qualité d'autorité de recours), en l'absence de dispositions transitoires contenues dans la LEI
et ses ordonnances d'exécution (OASA et OIE) réglementant ce changement législatif (cf.
arrêt du TAF F-3231/ 2017 du 9 mai 2019 consid. 3.1), doit appliquer le droit matériel en
vigueur au jour où l'autorité de première instance a statué, à moins que l'application
immédiate du nouveau droit matériel réponde à un intérêt public prépondérant (cf. ATF 141
II 393 consid. 2.4, 139 II 470 consid. 4.2, et la jurisprudence citée). Dans la mesure où les
dispositions applicables n'ont pas subi de modifications susceptibles d'influer sur l'issue de
la cause, il n'est pas nécessaire d'examiner s'il existe des motifs importants d'intérêt public à
même de justifier l'application immédiate du nouveau droit matériel (dans le même sens, cf.
ATF 135 II 384 consid. 2.3). Dans le présent arrêt, le Tribunal de céans appliquera donc la
loi sur les étrangers dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018, en utilisant
l'ancienne dénomination (LEtr), et citera l'OASA et l'OIE selon leur teneur en vigueur
jusqu'au 31 décembre 2018 (dans le même sens, cf. notamment les arrêts du TAF
F-3231/2017 précité consid. 3.1 et F-1382/2017 du 9 avril 2019 consid. 2).

E. 2.3
La présente cause a par ailleurs été soumise par le SPOP à l'approbation du SEM
conformément à l'art. 4 let. d de l'ordonnance du Département fédéral de justice et police
(DFJP) relative aux autorisations soumises à la procédure d'approbation et aux décisions
préalables dans le domaine du droit des étrangers (RS 142.201.1), ordonnance qui est
applicable par renvoi de l'art. 85 al. 2 OASA, dans sa teneur en vigueur depuis le 1er
septembre 2015 (qui est demeurée inchangée). Il s'ensuit que le SEM et, a fortiori, le
Tribunal de céans ne sont pas liés par l'intention déclarée de l'autorité cantonale de délivrer
l'autorisation requise et peuvent donc s'écarter de l'appréciation émise par cette autorité.

E. 3.1
Dans le cadre de la présente procédure d'approbation, l'objet du litige est circonscrit par la
décision querellée à la question de savoir si c'est à juste titre que l'autorité inférieure a
refusé de donner son approbation à la prolongation de l'autorisation de séjour du recourant
en application de l'art. 50 al. 1 LEtr et, par voie de conséquence, a prononcé le renvoi de
celui-ci de Suisse. En effet, ainsi que le SPOP l'a retenu à juste titre dans sa décision du 11
août 2016 (qui est entrée en force), le recourant, dans la mesure où il est divorcé de sa
seconde épouse de nationalité portugaise (titulaire d'une autorisation d'établissement
UE/AELE), ne peut plus exciper d'un droit au renouvellement de l'autorisation de séjour
UE/AELE qui lui avait été délivrée en raison de son mariage avec l'intéressée, que ce soit en
application de l'art. 43 al. 1 LEtr, de l'art. 8 al. 1 CEDH (RS 0.101 ; cf. ATF 144 II 1 consid.
6.1, 135 I 143 consid. 1.3.2) ou de l'art. 3 par. 1 et 2 Annexe I ALCP (RS 0.142.112.681) en
relation avec l'art. 7 let. d ALCP (cf. ATF 139 II 393 consid. 2.1, 130 II 113 consid. 9.4 et
9.5). Quant à la question de savoir si le recourant peut prétendre à l'octroi d'une autorisation
d'établissement UE/AELE en raison de son union (désormais dissoute) avec sa seconde



épouse, elle a aussi été définitivement tranchée par décision du SPOP du 11 août 2016.
Enfin, l'intéressé ne saurait se prévaloir d'un droit à la poursuite de son séjour en Suisse sous
l'angle de l'art. 8 al. 1 CEDH en raison de ses liens avec ses trois enfants de nationalité
française issus de sa première union, tous titulaires d'une autorisation de séjour UE/AELE,
dès lors que ces derniers sont désormais tous majeurs et que rien au dossier n'indique qu'ils
se trouveraient dans un rapport de dépendance particulier (au sens de la jurisprudence)
vis-à-vis de lui (sur ces questions, cf. ATF 144 II 1 consid. 6.1, 140 I 145 consid. 3.2 ; cf.
également les arrêts du TF 2C_155/ 2019 du 14 mars 2019 consid. 7.5 et 2C_1151/2018 du
15 janvier 2019 consid. 6.4).

E. 3.2
Il convient dès lors d'examiner si le recourant peut se prévaloir d'un droit à la poursuite de
son séjour en Suisse en vertu de l'art. 50 al. 1 LEtr.

E. 3.2.1
L'art. 50 al. 1 LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42
et 43 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration
est réussie (let. a) ou si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons
personnelles majeures (let. b). Cette réglementation ne vaut toutefois que sous réserve de
l'existence d'un motif de révocation au sens de l'art. 62 LEtr (cf. art. 51 al. 2 let. b LEtr), qui
est notamment donné lorsque l'étranger attente de manière grave ou répétée à la sécurité et
l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger, les met en danger ou représente une menace pour la
sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse (cf. art. 62 al. 1 let. c LEtr) ou dépend de l'aide
sociale (cf. art. 62 al. 1 let. e LEtr). L'art. 50 al. 1 let. a LEtr confère donc à l'étranger, dont
l'union conjugale a duré au moins trois ans et dont l'intégration en Suisse est réussie, un
droit au renouvellement de son autorisation de séjour, étant précisé que les cas de rigueur de
l'art. 50 al. 1 let. b LEtr sont plus spécialement prévus pour les situations dans lesquelles les
conditions de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne sont pas réalisées, parce que le séjour en Suisse
durant le mariage n'a pas duré trois ans, ou parce que l'intégration n'est pas suffisamment
accomplie, ou encore parce que ces deux aspects font défaut, mais qu'un cas de rigueur doit
néanmoins être admis au regard de l'ensemble des circonstances (cf. ATF 138 II 393 consid.
3.1, 137 II 345 consid. 3.2.1, 137 II 1 consid. 4.1).

E. 3.2.2
Les deux conditions posées par l'art. 50 al. 1 let. a LEtr (union conjugale d'au moins trois
ans et intégration réussie) sont cumulatives (cf. ATF 140 II 345 consid. 4, 136 II 113
consid. 3.3.3).

E. 3.3
En premier lieu, il sied d'examiner si la première condition d'application de l'art. 50 al. 1 let.
a LEtr (relative à la durée de l'union conjugale, telle que définie par la jurisprudence) est
remplie, point qui est contesté par l'autorité inférieure.

E. 3.3.1
La notion d'union conjugale (« Ehegemeinschaft ») au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne se
confond pas avec celle du mariage. Alors que ce dernier peut être purement formel, l'union
conjugale implique en principe la vie en commun des époux, sous réserve de l'exception
mentionnée à l'art. 49 LEtr (cf. ATF 136 II 113 consid. 3.2). Elle suppose l'existence d'une



communauté conjugale effectivement vécue et reposant sur une volonté matrimoniale
réciproque (cf. ATF 138 II 229 consid. 2, 137 II 345 consid. 3.1.2). Seules sont décisives les
années de mariage (et non de concubinage), étant précisé qu'il n'est pas nécessaire que la vie
commune des époux en Suisse ait eu lieu d'une seule traite ; des séjours du couple à
l'étranger ne font ainsi pas obstacle à l'application de cette disposition si l'addition des
périodes de vie commune en Suisse aboutit à une durée supérieure à trois ans (sur
l'ensemble de ces questions, cf. ATF 140 II 345 consid. 4.1, et la jurisprudence citée). En
revanche, il n'est pas possible de cumuler les périodes de vie commune en Suisse afférentes
à des mariages distincts, que le ressortissant étranger aurait célébrés successivement (cf.
ATF 140 II 345 consid. 4.1, 140 289 consid. 3). Cette durée minimale de trois ans est une
limite absolue et s'applique même si la fin de la vie conjugale est intervenue quelques
semaines ou jours seulement avant la fin de cette période (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.1.3,
et la jurisprudence citée). La durée minimale de trois ans prévue par l'art. 50 al. 1 let. a LEtr
commence ainsi à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et
s'achève (au plus tard) au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (cf. ATF
140 II 345 consid. 4.1, et la jurisprudence citée). Est décisive la durée extérieurement
perceptible de la communauté conjugale (« die Dauer der nach aussen wahrnehmbaren
ehelichen Wohngemeinschaft »), autrement dit la période durant laquelle les époux font
ménage commun (en Suisse) de manière perceptible pour des tiers (cf. ATF 138 II 229
consid. 2., 137 II 345 consid. 3.1.2). Cela dit, comme on l'a vu, la notion de communauté
conjugale ne se confond pas avec celle de la seule cohabitation, mais implique une volonté
matrimoniale commune de la part des époux. Le Tribunal fédéral a ainsi jugé que la période
durant laquelle les conjoints continuaient provisoirement à cohabiter en attendant de
pouvoir se constituer deux domiciles séparés ne pouvait pas être prise en compte, faute de
communauté conjugale effective (cf. les arrêts du TF 2C_30/2016 du 1er juin 2016 consid.
3.1, 2C_1111/2015 du 9 mai 2016 consid. 4.1, et la jurisprudence citée). Si les époux ont
fait ménage commun en Suisse pendant plus de trois ans, l'absence de volonté matrimoniale
commune ne saurait toutefois être admise à la légère (« leichthin »), sous peine de vider de
leur substance les conditions restrictives posées par la jurisprudence pour la reconnaissance
d'un abus de droit au sens de l'art. 51 al. 1 let. a et al. 2 let. a LEtr (sur les conditions de la
reconnaissance d'un mariage fictif ou de complaisance contracté dans le seul but d'éluder la
législation sur les étrangers ou de l'invocation abusive d'un mariage n'existant plus que
formellement au sens de la disposition précitée, cf. ATF 128 II 145 consid. 2.2, et la
jurisprudence citée ; cf. également les arrêts du TF 2C_595/2017 du 13 avril 2018 consid.
5.2, 2C_656/2017 du 23 janvier 2018 consid. 4.6 et 2C_118/2017 du 18 août 2017 consid.
4.2). Lorsque la cohabitation des époux a formellement duré plus de trois ans, l'absence de
volonté matrimoniale commune ne peut donc être admise qu'en présence d'indices sérieux,
objectifs et concrets indiquant clairement que la relation conjugale n'est pas effectivement
vécue ou que la volonté matrimoniale commune n'existe plus (sur ces questions, cf. arrêt du
TAF F-5895/2017 du 15 avril 2019 consid. 6.4 à 6.7, et la jurisprudence citée). Le Tribunal
fédéral a ainsi jugé que des démarches concrètes visant la création de domiciles séparés
(telle la signature d'un nouveau contrat de bail) entreprises seulement quelques jours après
l'échéance du délai de trois ans, pouvaient être prises en considération (en l'absence de
reprise ultérieure de la vie commune), d'autant plus qu'elles nécessitaient une préparation
d'une certaine durée et présupposaient que les époux aient déjà pris la décision de se séparer
avant l'échéance du délai de trois ans (cf. arrêt du TF 2C_970/2016 du 6 mars 2017 consid.
2.4). Peut également être pris en compte le fait que l'un des époux annonce au bureau des



étrangers de sa commune de domicile son départ à l'étranger avant l'échéance du délai de
trois ans (cf. arrêt du TF 2C_30/2016 précité consid. 3.4) ou dépose une requête de mesures
protectrices de l'union conjugale auprès du tribunal civil compétent avant l'expiration de ce
délai (cf. arrêt du TAF F-5895/2017 précité consid. 6.5 et 6.6). En cas de doute,
respectivement en l'absence d'indices concrets suffisants, il faut considérer que les époux
entendaient fonder une véritable communauté conjugale (cf. notamment les arrêts du TF
2C_900/2017 du 7 mai 2018 consid. 8.2, 2C_656/2017 précité consid. 4.6 ; arrêt du TAF
F-5895/2017 précité consid. 6.7).

E. 3.3.2
En l'espèce, il convient de déterminer, en premier lieu, la date à partir de laquelle le
recourant a effectivement cohabité en Suisse avec sa seconde épouse, une ressortissante
portugaise titulaire d'une autorisation d'établissement UE/AELE qu'il avait épousée le 26
janvier 2010 en Serbie faute d'avoir été autorisé à célébrer son mariage sur le territoire
helvétique (cf. let. A.b, A.c et B.a supra). Lors de son audition du 11 janvier 2017, la
seconde épouse du recourant a affirmé que ce dernier l'avait rejointe en Suisse « environ
trois à quatre mois » après leur mariage, autrement dit entre fin avril et fin mai 2010. Cette
allégation apparaît toutefois sujette à caution, sur le vu des pièces du dossier. Il appert en
effet du dossier que, le 3 avril 2010, le recourant a rempli personnellement un rapport
d'arrivée auprès du bureau des étrangers de la commune de résidence de son épouse, rapport
dans lequel il a indiqué être entré en Suisse le 19 février 2010. Cette date d'arrivée en Suisse
apparaît par ailleurs plausible, au regard des indications figurant dans le passeport de
l'intéressé, qui comporte un sceau attestant de son départ (en voiture) de Serbie par le
poste-frontière serbo-croate de Bajakovo en date du 19 février 2010 (cf. également le
contrat de travail que l'intéressé a signé en Suisse le 25 mars 2010). Se fondant sur les
informations contenues dans le rapport d'arrivée, le SPOP a délivré au recourant, en date du
30 avril 2010, une autorisation de séjour valable rétroactivement à compter du 19 février
2010 (date de son entrée probable en Suisse). A défaut d'éléments sérieux, objectifs et
concrets pouvant laisser à penser que la cohabitation effective des époux après leur mariage
aurait débuté ultérieurement, il convient en conséquence d'admettre que le couple a fait
ménage commun en Suisse à partir du 19 février 2010 et, partant, que le délai de trois ans
prévu par l'art. 50 al. 1 let. a LEtr est venu à échéance le 18 février 2013.

E. 3.3.3
Lors de leurs auditions respectives des 3 février 2016 et 11 janvier 2017, le recourant et sa
seconde épouse ont tous deux affirmé avoir cohabité « officiellement » (à savoir de manière
perceptible pour les tiers) jusqu'en juillet 2014. Ces allégations, qui sont corroborées par
d'autres éléments du dossier, apparaissent crédibles. Le dossier révèle en effet que les
intéressés ont introduit la procédure de divorce par requête commune du 30 septembre 2014
et que, par jugement du 28 octobre 2014, la Présidente du Tribunal civil compétent a
prononcé la dissolution de leur union et homologué la convention de divorce qu'ils avaient
conclue le 25 septembre 2014 (cf. dossier TAF act. 19), constatant que l'épouse était
enceinte des oeuvres d'un autre homme et que la naissance de l'enfant était prévue « à la fin
novembre 2014 ». Dans leur requête commune de divorce, les intéressés ont invoqué qu'ils
avaient connu des difficultés conjugales majeures « après plusieurs années de vie commune
», que l'épouse avait débuté une relation extraconjugale durant cette période difficile, qu'elle
portait l'enfant issu des oeuvres de son nouveau compagnon « depuis sept mois » (soit
depuis fin février ou début mars 2014), qu'il apparaissait opportun - au regard de la



présomption de paternité du mari - que le divorce soit prononcé avant la naissance de
l'enfant (qui était prévue « pour le début du mois de décembre au plus tard »), expliquant
que cette grossesse avait définitivement précipité la séparation du couple et conduit le mari
à quitter le logement de famille pour s'établir auprès d'un proche « au cours de l'été dernier »
(à savoir au cours de l'été 2014). Quant au contrat de sous-location que le recourant a conclu
à cette époque (cf. dossier TAF act. 19), il a pris effet le 1er août 2014, ce qui tend à
confirmer que la séparation « officielle » du couple remonte bel et bien à l'été 2014, à défaut
d'éléments contraires ressortant du dossier.

E. 3.3.4
L'autorité inférieure a cependant mis en exergue, dans sa décision, plusieurs éléments
susceptibles, à ses yeux, de remettre en cause la réalité de la communauté conjugale formée
par le couple avant sa séparation officielle au mois de juillet 2014, notamment le fait que la
seconde épouse du recourant ait indiqué, dans un courriel du 12 décembre 2016, qu'elle
avait pris la décision de divorcer « à l'âge de 27 ans » et était désormais mère d'un enfant
âgé de deux ans né hors mariage (cf. let. C.g supra). Elle s'est également référée aux
déclarations que l'intéressée avait faites lors de son audition du 11 janvier 2017, au cours de
laquelle elle avait notamment affirmé que la mésentente au sein du couple était survenue
rapidement après leur mariage, qu'elle et son ex-conjoint n'avaient « pas vraiment d'intérêts
communs », qu'ils avaient vécu sous le même toit « un peu comme deux colocataires »
depuis l'année 2012 et que son ex-mari avait « de temps en temps » dormi hors du domicile
familial depuis lors (cf. let. C.h supra). On ne saurait toutefois tirer des conclusions
pertinentes (s'agissant de la durée minimale de la communauté conjugale effectivement
vécue par le couple) de l'époque de la conception de l'enfant issu de la relation
extraconjugale entretenue par la seconde épouse du recourant. En effet, selon les constats
médicaux ayant été versés en cause dans le cadre de la procédure de divorce, la naissance de
cet enfant était prévue « à la fin novembre 2014 », voire au plus tard au « début du mois de
décembre » 2014 (cf. consid. 3.3.3 supra), ce qui signifie que cet enfant a été conçu entre fin
février et début mars 2014 au plus tôt (ainsi que les époux l'avaient indiqué dans leur
requête commune de divorce), soit une année après la fin de la période minimale de trois
ans prévue à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr. Quant à la 27ème année de la seconde épouse du
recourant (durant laquelle celle-ci aurait pris la décision de divorcer, selon ses dires), elle a
pris fin le 30 septembre 2013 (le jour précédent son 28ème anniversaire), soit sept mois
après la fin de cette période minimale de trois ans. Il appert en outre du procès-verbal
d'audition de la seconde épouse du recourant du 11 janvier 2017 que, lorsque celle-ci avait
affirmé qu'elle et son ex-mari n'avaient « pas vraiment d'intérêts communs », cette
déclaration ne reflétait pas la réalité de la communauté conjugale effectivement vécue par le
couple au début de leur union, mais était clairement le fruit d'une analyse que celle-ci avait
faite a posteriori de sa vie conjugale. Le Tribunal de céans en veut pour preuve que, lors de
cette audition, l'intéressée avait reconnu qu'elle avait « passablement changé » depuis son
mariage et qu'au début de leur union (à savoir lorsqu'elle était « jeune »), ils étaient «
vraiment compatibles » et avaient mené une « relation vraiment normale », en ce sens qu'ils
avaient fait « des sorties au restaurant » comme tous les couples et avaient aimé « les
mêmes films, les belles voitures et d'autres choses ». De telles déclarations permettent
assurément d'exclure, dans le cas particulier, l'existence d'un mariage fictif (ou de
complaisance) conclu dans le seul but d'éluder la législation sur les étrangers. S'agissant de
l'allégation de l'intéressée selon laquelle elle et son ex-mari auraient vécu sous le même toit
« un peu comme des colocataires » depuis l'année 2012, allégation qui n'est corroborée par



aucun élément concret, elle a été immédiatement contestée par le recourant dans le cadre du
droit d'être entendu qui lui avait été conféré à cette occasion et l'intéressée elle-même est
rapidement revenue sur ses déclarations par courriel du 16 mars 2017 (cf. let. C.i supra).
Enfin, le fait que les époux aient connu « quelques différends » dès l'année 2010 parce que
le recourant avait repris l'exploitation d'un garage au mois de juillet 2010 (ainsi qu'il appert
de l'extrait de la Feuille des avis officiels [FAO] du canton de Vaud relatif à cette
transaction) et était depuis lors très accaparé par son travail et le fait que le recourant ait
dormi « de temps en temps » hors du domicile conjugal depuis 2012 (cf. let. C.i supra) ne
sauraient constituer, à eux seuls, des éléments suffisants pour conclure à la rupture
définitive de la communauté conjugale formée par le couple. Les éléments mis en avant par
l'autorité inférieure dans sa décision ne suffisent donc pas à nier l'existence d'une
communauté conjugale effectivement vécue d'une durée minimale de trois ans. Le fait que
les époux (qui vivaient à la même adresse) aient tous deux déménagé dans une autre
commune (et à la même adresse) le 1er octobre 2013 (ainsi qu'il appert des formulaires de
changement d'adresse qu'ils avaient déposés le 29 octobre 2013 auprès de l'autorité
communale compétente) et le fait que l'épouse ait accepté de conclure avec le recourant un
contrat de leasing pour l'achat d'une voiture de marque BMW en date du 8 novembre 2013
(contrat que ce dernier s'est engagé à reprendre à son seul nom dans le cadre du divorce en
assumant l'ensemble des obligations en découlant, ainsi qu'il appert de la convention de
divorce conclue le 25 septembre 2014 par les intéressés) constituent par ailleurs des indices
concrets que le lien conjugal n'était pas encore irrémédiablement rompu au début du mois
de novembre 2013, soit plus de huit mois après la fin de la période minimale de trois ans
prévue par l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.

E. 3.3.5
Certes, il appert des déclarations concordantes des ex-époux que ceux-ci se sont distancés
(en vivant - du moins en partie - hors du domicile familial) à partir du début de l'année 2014
(cf. let. C.c et C.i supra), soit avant leur séparation « officielle » survenue au cours de l'été
2014 (cf. consid. 3.3.3 supra). Cela dit, on cherche en vain, à l'examen du dossier, des
éléments concrets et tangibles indiquant que le couple ne formait plus une véritable
communauté conjugale (reposant sur une volonté matrimoniale réciproque) avant le 19
février 2013 et, partant, que la communauté conjugale effectivement vécue par le couple
aurait pris fin avant l'échéance de la durée minimale de trois ans prévue par l'art. 50 al. 1 let.
a LEtr (cf. consid. 3.3.2 supra).

E. 3.4
Il convient en conséquence d'admettre que la première condition d'application de l'art. 50 al.
1 let. a LEtr (relative à la durée minimale de la communauté conjugale effectivement vécue
par le couple) est réalisée, contrairement à ce que l'autorité inférieure a retenu dans sa
décision.

E. 4.1
Demeure litigieuse la question de savoir si l'intégration du recourant peut être considérée
comme réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.

E. 4.2
Le principe d'intégration inscrit à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr veut que les étrangers, dont le
séjour est légal et durable, participent à la vie économique, sociale et culturelle de la Suisse
(cf. art. 4 al. 2 LEtr). En vertu de l'art. 77 al. 4 OASA, un étranger s'est bien intégré, au sens



de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, notamment lorsqu'il respecte l'ordre juridique suisse et les
valeurs de la Constitution fédérale (let. a) et qu'il manifeste sa volonté de participer à la vie
économique et d'apprendre la langue nationale parlée au lieu de domicile (let. b). Selon l'art.
4 OIE, la contribution que l'on peut attendre d'un étranger en terme d'intégration se
manifeste notamment par le respect de l'ordre juridique et des valeurs de la Constitution
fédérale (let. a), par l'apprentissage de la langue nationale parlée sur le lieu de domicile (let.
b), par la connaissance du mode de vie suisse (let. c) et par la volonté de participer à la vie
économique et d'acquérir une formation (let. d). Ainsi que le Tribunal fédéral l'a précisé,
l'adverbe « notamment », qui est utilisé tant à l'art. 77 al. 4 OASA qu'à l'art. 4 OIE, illustre
le caractère non exhaustif des critères d'intégration qui sont énumérés par ces dispositions et
met aussi en exergue le fait que la notion d' « intégration réussie » doit s'examiner à l'aune
d'une appréciation globale des circonstances. Dans l'examen de ces critères d'intégration, les
autorités compétentes disposent d'un large pouvoir d'appréciation (cf. les art. 54 al. 2 et 96
al. 1 LEtr, ainsi que l'art. 3 OIE ; sur ces questions, cf. ATF 134 II 1 consid. 4.1, et les arrêts
du TF 2C_301/2018 du 24 septembre 2018 consid. 3.2, 2C_364/2017 du 25 juillet 2017
consid. 6.1 et 6.4, 2C_1066/2016 du 31 mars 2017 consid. 3.2, et la jurisprudence citée).

E. 4.3
Selon la jurisprudence, en présence d'un étranger qui est actif professionnellement en
Suisse, dispose d'un emploi fixe, qui a toujours été financièrement indépendant
(respectivement qui n'a jamais recouru aux prestations de l'aide sociale), qui se comporte
correctement (autrement dit qui ne contrevient pas à l'ordre public) et qui maîtrise la langue
parlée à son lieu de domicile, il faut des éléments sérieux pour nier l'existence d'une
intégration réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr (cf. notamment les arrêts du TF
2C_301/2018 précité consid. 3.2, 2C_1066/2016 précité consid. 3.3, 2C_656/2016 du 9
février 2017 consid. 5.2, 2C_286/2013 du 21 mai 2013 consid. 2.4, et la jurisprudence
citée). Des périodes d'inactivité de durée raisonnable n'impliquent pas forcément que
l'étranger n'est pas intégré professionnellement. Il n'est pas non plus indispensable que
l'étranger fasse montre d'une carrière professionnelle requérant des qualifications
spécifiques. L'intégration réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr n'implique en effet pas
nécessairement la réalisation d'une trajectoire professionnelle particulièrement brillante au
travers d'une activité exercée sans discontinuité. L'essentiel en la matière est que l'étranger
subvienne à ses besoins, n'émarge pas à l'aide sociale et ne s'endette pas de manière
disproportionnée (cf. arrêts du TF précités 2C_301/2018 consid. 3.2, 2C_1066/2016 consid.
3.3 et 2C_656/2016 consid. 5.2, et la jurisprudence citée). Ainsi, un étranger qui obtient -
même au bénéfice d'un emploi à temps partiel, par exemple en tant que nettoyeur - un
revenu mensuel de l'ordre de 3'000 francs qui lui permet de subvenir à ses besoins, jouit
d'une situation professionnelle stable. Il importe peu que l'indépendance financière résulte
d'un emploi peu qualifié (cf. arrêt du TF 2C_777/ 2013 du 17 février 2014 consid. 3.2,
2C_749/2011 du 20 janvier 2012 consid. 3.3, et la jurisprudence citée). En outre, si les
attaches sociales en Suisse constituent certes l'un des critères à prendre en considération
dans l'analyse de la réussite de l'intégration, l'absence de liens sociaux très étroits en Suisse
n'exclut pas d'emblée l'existence d'une intégration réussie, de même que l'absence de vie
associative (cf. arrêts du TF 2C_656/2016 précité consid. 5.2 et 2C_638/2016 du 1er février
2017 consid. 3.2, et la jurisprudence citée ; cf. également l'arrêt du TF 2C_427/2011 du 26
octobre 2011 consid. 5.3, et la jurisprudence citée). Une vie associative cantonnée à des
relations avec des ressortissants de l'Etat d'origine représente néanmoins un indice plaidant
en défaveur d'une intégration réussie (cf. arrêts du TF 2C_522/2015 du 12 mai 2016 consid.



2.3, 2C_175/2015 du 30 octobre 2015 consid. 2.3, et la jurisprudence citée). Au titre du
respect de l'ordre juridique suisse, le Tribunal fédéral prend notamment en compte
l'observation par l'étranger des décisions des autorités et des obligations de droit public ou
des engagements privés, en particulier l'absence de poursuites ou de dette fiscale et le
paiement ponctuel des pensions alimentaires (cf. arrêts du TF 2C_810/2016 du 21 mars
2017 consid. 4.2, 2C_300/2013 du 21 juin 2013 consid. 4.2 et 2C_286/2013 précité consid.
2.3, et la jurisprudence citée). Selon la jurisprudence, l'impact de l'endettement dans
l'appréciation de l'intégration d'une personne dépend du montant des dettes, de leurs causes
et du point de savoir si la personne les a remboursées ou s'y emploie de manière constante et
efficace (cf. arrêt du TF 2C_364/2017 précité consid. 6.2, et la jurisprudence citée).
L'évolution de la situation financière doit ainsi être prise en considération (cf. arrêt du TF
2C_352/2014 du 18 mars 2015 consid. 4.3).

E. 4.4
En l'espèce, il convient d'admettre que le recourant séjourne en Suisse depuis le 19 février
2010 (cf. consid. 3.3.2 supra) et totalise par conséquent plus de neuf ans de séjour dans ce
pays. Dans un arrêt de principe récent publié in : ATF 144 I 266 (consid. 3), le Tribunal
fédéral a précisé sa jurisprudence relative au droit au respect de la vie privée, tel que garanti
par l'art. 8 par. 1 CEDH. Il a retenu que lorsque l'étranger réside légalement en Suisse
depuis plus de dix ans (étant précisé que, par séjour légal, il faut entendre un séjour
accompli à la faveur d'une autorisation), il y a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux
qu'il s'est constitués dans ce pays sont suffisamment étroits pour que la poursuite de son
séjour ne puisse lui être refusée que pour des motifs sérieux, alors que lorsque le séjour est
inférieur à dix ans, seule une intégration spécialement marquée (sur les plans professionnel,
social, financier et linguistique) peut justifier la mise en oeuvre de cette norme
conventionnelle sous l'angle étroit de la protection de la vie privée (sur cette question, cf.
notamment l'arrêt du TAF F-3231/2017 précité consid. 6.5). Dans le cas particulier, la durée
du séjour du recourant sur le territoire helvétique doit être fortement relativisée. En effet,
depuis l'échéance de son titre de séjour en date du 18 février 2015 (cf. let. B.b supra), son
séjour en Suisse ne peut plus être pris en considération (ou seulement dans une mesure très
restreinte) puisqu'il a été accompli sans autorisation, à la faveur d'une simple tolérance
cantonale ou de l'effet suspensif attaché au présent recours (cf. ATF 137 II 1 consid. 4.3,
134 II 10 consid. 4.3, 130 II 281 consid. 3.3 ; arrêts du TF 2C_812/2017 du 30 janvier 2018
consid. 5.1, 2C_641/2017 du 31 août 2017 consid. 3.3 et 2C_647/2016 du 2 décembre 2016
consid. 3.1). Dans la mesure où le recourant - comme on le verra ci-après (cf. consid. 4.5 à
4.8 infra) - ne peut se prévaloir d'une intégration tout à fait exceptionnelle (notablement
supérieure à une intégration ordinaire) sur les plans à la fois socioprofessionnel, financier et
linguistique et où il n'a pas eu en Suisse un comportement exempt de tout reproche, sa
situation ne saurait justifier la mise en oeuvre de l'art. 8 par. 1 CEDH, sous l'angle étroit de
la protection de la vie privée. Il n'en demeure pas moins que la durée prolongée du séjour de
l'intéressé en Suisse (de plus de neuf ans) constitue, sous l'angle de l'intégration sociale, un
élément favorable qui doit être pris en considération dans le cadre de l'appréciation de la
présente cause.

E. 4.5
S'agissant de l'intégration professionnelle du recourant, il appert des pièces ayant été
versées en cause au terme de la présente procédure (cf. dossier TAF act. 11 et 19) que
l'intéressé a repris l'exploitation d'un garage au mois de juillet 2010 (cf. consid. 3.3.4 supra)



et a ainsi travaillé comme garagiste indépendant jusqu'à la cessation de son activité au cours
de l'année 2017. Durant cette période, il a réalisé des revenus relativement modestes, mais
réguliers (cf. l'extrait de son compte individuel AVS, dont il appert qu'il a annoncé à l'AVS
un revenu annuel brut moyen de 24'250 francs entre 2011 et 2014 et de 35'250 francs de
2015 à 2016, ainsi qu'un montant de 15'300 francs pour l'année 2017, auquel s'ajoute une
somme de 9333 francs qu'il a annoncée pour les mois de janvier et février 2018 dans le
cadre de son activité indépendante et qui correspond probablement à des revenus qu'il a
réalisés avant la cessation de cette activité en 2017). Depuis le 1er mars 2018, l'intéressé
travaille comme directeur d'une carrosserie exploitée par sa compagne actuelle (une
ressortissante suisse, veuve et elle-même mère de trois enfants, avec laquelle il vit en
ménage commun depuis la fin de l'année 2016 ; cf. la lettre de soutien de l'intéressée
annexée au recours) pour un salaire mensuel brut de 5'000 francs, participation au 13ème
salaire comprise (cf. son contrat de travail du 12 février 2018, son certificat de salaire pour
l'année 2018, ses décomptes de salaire de janvier à mars 2019 et l'extrait de son compte
individuel AVS). Sur le plan financier, il sied de souligner que le recourant n'a jamais
émargé à l'aide sociale, ainsi que le Centre social régional compétent l'a confirmé dans son
attestation du 20 mars 2019 (cf. dossier TAF act. 19). Il ressort en outre d'un extrait du
registre des poursuites du 18 janvier 2019 que l'intéressé, qui avait fait l'objet de poursuites
pour un montant total de l'ordre de 13'000 francs depuis son arrivée en Suisse, a
intégralement remboursé ses dettes dans l'intervalle, et qu'aucun acte de défaut de biens, ni
aucune faillite n'ont été enregistrés en ce qui le concerne (cf. dossier TAF act. 19). Force est
dès lors de constater que le recourant, qui s'est adonné à une activité lucrative régulière
depuis son arrivée en Suisse, bénéficie d'une situation professionnelle stable. Si les revenus
ayant été générés par son activité indépendante jusqu'en 2017 ne sont certes pas très élevés,
ils se sont néanmoins avérés suffisants pour lui permettre d'assurer son autonomie
financière pendant toutes ces années. De plus, sa situation financière a connu une évolution
très positive après la cessation de son activité indépendante, puisque l'intéressé réalise
désormais un revenu mensuel brut de 5000 francs dans le cadre d'une activité salariée, en
qualité de directeur d'une carrosserie. Il peut donc aujourd'hui se targuer d'une situation
financière saine. Il convient en conséquence d'admettre que, sur les plans professionnel et
financier, l'intégration du recourant est parfaitement réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a
LEtr (et de la jurisprudence y relative).

E. 4.6
A cela s'ajoute que le recourant a d'importantes attaches familiales en Suisse. Il ressort en
effet du dossier que le recourant a toujours entretenu des liens étroits avec sa première
épouse (une compatriote ayant acquis la nationalité française) et leurs trois enfants (de
nationalité française et désormais majeurs), qui ont quitté X._______ (France) pour venir
s'installer en Suisse au cours du premier semestre de l'année 2015, pays où ils résident
depuis lors à la faveur d'autorisations de séjour UE/AELE (cf. dossier TAF act. 11). Ainsi
qu'elle l'a expliqué dans une lettre de soutien ayant été annexée au recours, sa première
épouse (et mère de ses enfants) avait alors pris la décision de déménager dans le canton de
Vaud précisément dans le but de permettre à ses enfants (qui étaient encore tous mineurs à
cette époque) de se rapprocher de leur père. Tout laisse par ailleurs à penser que c'est en
voulant rendre visite à ses enfants à X._______ (France) que le recourant a été interpellé et
condamné par le Tribunal correctionnel de X._______ pour des faits de pénétration
irrégulière sur le territoire français (cf. let. B.c supra). Dans sa dernière détermination,
l'intéressé a souligné qu'encore actuellement, il voyait très régulièrement ses enfants (dont



l'aînée était aujourd'hui mariée), et que son fils (le cadet de ses enfants, qui avait tout juste
18 ans) travaillait même avec lui, en attendant de pouvoir commencer un apprentissage de
carrossier. Il apparaît également probable, au regard des pièces ayant été versées en cause et
des explications fournies par sa première épouse (et mère de ses enfants), que l'intéressé a
toujours contribué à l'entretien de ses enfants dans la mesure de ses possibilités financières
(sur cette question, cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2.2, et la jurisprudence citée), et qu'il leur
apporte encore actuellement un soutien important, aux plans matériel et affectif. De plus,
comme on l'a vu plus haut (cf. consid. 4.5 supra), le recourant vit depuis la fin de l'année
2016 en ménage commun avec une ressortissante suisse et les trois enfants de celle-ci, avec
lesquels il entretient aussi de bons rapports, aux dires de sa compagne.

E. 4.7
Sur le plan de l'intégration sociale, il convient de tenir compte du fait que le recourant vit en
Suisse de manière continue depuis le mois de février 2010 et s'adonne à une activité
professionnelle régulière depuis le mois de juillet 2010 (cf. consid. 4.4 et 4.5 supra). De ce
seul fait, on peut partir de l'idée qu'il s'est nécessairement créé des attaches sociales étroites
dans ce pays (cf. consid. 4.4 supra). C'est d'ailleurs ce que confirment les lettres de soutien
qu'il a versées au dossier, dont il appert qu'il s'est constitué dans l'exercice de son activité
professionnelle une clientèle fidèle et qu'au fil des ans, il a tissé des liens d'amitié avec
certains de ses clients (notamment avec des citoyens suisses). Certes, comme l'observe
l'autorité inférieure à juste titre, il ne ressort pas des pièces du dossier que le recourant
participerait activement à la vie associative locale. L'intéressé s'en est toutefois expliqué
lors de son audition du 3 février 2016, faisant valoir qu'il était tellement accaparé par ses
activités professionnelles (qui l'obligeaient à travailler souvent tard le soir et durant les
week-ends) qu'il lui était impossible de faire partie de sociétés locales. Ainsi que l'ont
souligné les trois femmes qui ont partagé successivement son existence (sa première
épouse, de nationalité française, sa seconde épouse de nationalité portugaise, et sa
compagne actuelle, de nationalité suisse), le recourant a consenti des efforts importants
depuis son arrivée en Suisse en vue de son intégration professionnelle, en travaillant
d'arrache-pied, et s'est par ailleurs constamment impliqué dans l'éducation de ses enfants.
On ne saurait dans ces conditions lui tenir rigueur de ne pas s'être investi dans la vie
associative locale. On relèvera en outre que le recourant suit des cours semi-intensifs de
français de niveau A1 depuis le début de l'année 2018, ainsi qu'il appert des factures y
relatives qu'il a versées en cause (cf. dossier TAF act. 11 et 19). Même si son niveau de
français demeure peu élevé, ce qui s'explique notamment par le fait qu'il exerce une
profession manuelle et a toujours délégué les tâches administratives à de tierces personnes
(actuellement, à sa compagne), il convient de saluer les efforts qu'il a consentis au cours de
la dernière année écoulée en vue d'approfondir ses connaissances linguistiques. Dans ce
contexte, on relèvera que le SPOP a la possibilité de vérifier, lors du renouvellement de
l'autorisation de séjour du recourant, que celui-ci poursuit ses efforts en vue d'acquérir une
meilleure maîtrise de la langue française et de soumettre au besoin le renouvellement de
cette autorisation à la conclusion d'une convention d'intégration (cf. art. 33 al. 5, 58a al. 1
let. c et d et 58b LEI).

E. 4.8
Certes, le recourant a commis au cours des dernières années écoulées des infractions qui ne
sont pas anodines. En effet, le 10 avril 2015, il a été condamné à une peine pécuniaire de 40
jours-amende avec sursis pour avoir employé un ressortissant du Kosovo démuni de toute



autorisation en date du 15 janvier 2015 et, le 19 avril 2016, à une peine pécuniaire ferme de
50 jours-amende pour avoir récidivé, en employant un ressortissant macédonien démuni de
toute autorisation entre le 13 et le 29 octobre 2015. Les infractions commises par l'intéressé
sont assurément regrettables et ne sauraient être minimisées. Elles remontent toutefois à
plusieurs années et doivent, dans le cadre de la pesée des intérêts privés et publics en
présence, être mises en balance avec les nombreux éléments plaidant en sa faveur (tel que
mentionnés ci-dessus) et avec le fait qu'il a aussi créé des emplois sur le territoire
helvétique, en occupant parfois jusqu'à trois salariés dans son garage (ainsi qu'il appert des
déclarations qu'il a faites lors de son audition du 3 février 2016).

E. 4.9
Au vu de l'ensemble des circonstances afférentes à la présente cause, le Tribunal de céans
estime, tout bien considéré, que les infractions commises par le recourant ne sauraient faire
passer à l'arrière-plan les éléments favorables ayant été mentionnés plus haut (au sujet de la
durée de son séjour, de son intégration socioprofessionnelle, de sa situation financière et de
ses attaches familiales en Suisse), et que l'intégration de l'intéressé doit globalement être
considérée réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.

E. 5.1
Etant donné que les deux conditions (cumulatives) d'application de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr
sont réalisées en l'espèce (cf. consid. 3 et 4 supra), il est superflu d'examiner si celles de
l'art. 50 al. 1 let. b LEtr sont également remplies.

E. 5.2
Il s'ensuit que le recours doit être admis et la décision attaquée réformée, en ce sens que la
poursuite du séjour du recourant en Suisse (en application de l'art. 50 al. 1 LEtr) doit être
approuvée.

E. 5.3
Obtenant gain de cause, le recourant n'a pas à supporter de frais de procédure (cf. art. 63 al.
1 1ère phrase a contrario PA), pas plus que l'autorité inférieure qui succombe (cf. art. 63 al.
2 PA). L'intéressé ne saurait toutefois prétendre à des dépens, dès lors qu'il n'a pas fait appel
à un mandataire dans le cadre de la présente procédure de recours, ni conclu à l'octroi de
dépens, et qu'il n'y a pas lieu de penser (sur le vu des pièces du dossier) que dite procédure
lui aurait occasionné des frais « relativement élevés » (cf. art. 64 al. 1 PA, en relation avec
l'art. 7 al. 1 et al. 4 a contrario et l'art. 8 al. 2 a contrario FITAF [RS 173.320.2]). (dispositif
page suivante)
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